
Melun, le 9/04/2021

Communiqué de presse

France relance : Accès au numérique pour tous, 4 Conseillers numériques France Services
supplémentaires pour vous aider.

Pour faciliter l’accès au numérique du quotidien souhaité par le gouvernement, l’Agence nationale de la
cohésion des territoires a retenu 4 nouvelles structures publiques en Seine-et-Marne quivont pouvoir
bénéficier d'une subvention pour recruter un "conseiller numérique".
C’est au total 12 structures seine-et-marnaises qui bénéficient de ce dispositif.

Les 4 nouvelles structures lauréates  :

• Association d’Aide à l’Insertion Professionnelle : 1 conseiller numérique 
Accompagnement socio-professionnel notamment les bénéficiaires du RSA, lutte contre le 
décrochage scolaire.

• Association unioniste « Le Rocheton » : 1 conseiller numérique 
Suivi social des demandeurs d’asile, réfugiés et familles en grande précarité. 

• PIMMS de Melun antenne France services de Nemours : 1 conseiller numérique 
Point d’Information et de Médiation Multi Services

• Centre social et culturelle de Pontault-Combault : 1 conseiller numérique 
Lieu de vie, carrefour intergénérationnel, relais de services publics.

Les 8 précédentes structures lauréates de l’appel à projets en Seine-et-Marne

• Ville de Melun : 1 Conseiller numérique
• Ville de Trilport : 1 Conseiller numérique
• Communauté de communes Moret Seine et Loing : 1 Conseiller numérique
• Communauté de communes des 2 Morin : 1 Conseiller numérique
• Mairie de Roissy-en-Brie : 1 Conseiller numérique
• Mairie de Vert-Saint-Denis : 1 Conseiller numérique 
• Médiathèque d’Avon : 1 Conseiller numérique
• Régie de Meaux : 2 Conseillers numériques

L’accompagnement au numérique pour tous, partout sur le territoire, constitue une priorité du
gouvernement. Dans le cadre du plan de relance, l’État entend faciliter pour tous les Français l’usage du
numérique au quotidien. 
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Leurs missions :

• Soutenir les Français dans leurs usages quotidiens du numérique : travailler à distance, consulter
un médecin, vendre un objet, acheter en ligne, etc.

• Sensibiliser aux enjeux du numérique et favoriser des usages citoyens et critiques : s’informer et
apprendre à vérifier les sources, protéger ses données personnelles, maîtriser les réseaux
sociaux, suivre la scolarité de ses enfants, etc.

• Rendre autonomes pour savoir utiliser seul le numérique pour ses démarches administratives en
ligne.

Les Conseillers numériques organiseront notamment des ateliers numériques individuels ou collectifs
sur ces trois thématiques ; créeront des activités d’initiation au numérique dans des lieux de passage
(mairies, bibliothèques, France Services, marchés, etc.) ou lors d’événements ponctuels. 

Les Conseillers numériques sont recrutés par les collectivités territoriales et les structures associatives
et de l’économie sociale et solidaire volontaires, qui bénéficieront d’un soutien financier de l’État (40 à
50 000 € par conseiller).

Cabinet du Préfet
Bureau de la communication interministérielle

Tel : 01 64 71 75 95 – 01 64 71 75 29
Mel : pref-communication@seine-et-marne.gouv.fr    12, rue des Saints-Pères
www.seine-et-marne.gouv.fr          77000 Melun

           @Prefet77
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